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Horaires et Tarifs (en CHF) Enfants de l’Ecole Primaire 


Tarif A
revenu annuel brut des parents : moins de CHF 30'000.-- 
Tarif B
revenu annuel brut des parents : de CHF 30'001.-- à CHF 60'000.--
Tarif C
revenu annuel brut des parents : de CHF 60'001.-- à CHF 100'000.--
Tarif D
revenu annuel brut des parents : plus de CHF 100'000.--
	Unités d’ouverture

(tarifs en CHF)
	Lundi – Mardi

Jeudi – Vendredi


	Mercredi

	
	A
	B
	 C 
	D
	A
	B
	C
	D

	Unité 1*
	6h55-7h55
	5.-
	5.-
	6.-
	6.-
	5.-
	5.-
	6.-
	6.-

	Unité 2**

	11h35-13h25
	14.50
	15.50
	16.50
	17.50
	15.-

	Unité A


	13h25-15h15
	8.-
	9.-
	10.-
	11.-
	

	Unité 3***

	15h15-17h00
	6.-
	7.-
	8.-
	9.-
	

	Unité 4


	17h00-18h00
	3.-
	3.-
	4.-
	4.-
	

	Atelier Découverte


	13h30-16h00
	
	20.-

	Unité 5***

	16h00-18h00
	
	5.-


   * unité 1 inclut le petit déjeuner

 ** unité 2 inclut le repas de midi (CHF 8.50 /repas)
*** unité 3 et 5 inclut le goûter 
Remarques 

· Le tarif initial est basé sur la catégorie D. 

· Pour bénéficier des catégories plus basses (A, B, C) les parents devront demander « un tampon » au bureau communal qui sera apposé au contrat d’inscription.
· Le tarif est fixé par unité selon le tableau ci-dessus.

· Toute unité entamée est facturée dans sa totalité.

· L'unité 3 inclut un goûter sain puis du temps pour faire les devoirs.

· Dès qu’un deuxième enfant de l’école primaire d'une même famille fréquente l'AES: réduction du tarif par unité de CHF 1. — 
· Pour les enfants qui fréquentent l’Ecole enfantine voir tableau Horaires et Tarifs en vigueur dès le 1er janvier 2012.
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